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Avant-propos 

 Lôinstitut ®cocitoyen pour la connaissance des pollutions (IECP) est une association fond®e en 2010 dont les 

missions principales sont lôacquisition de connaissances scientifiques autour des questions environnementales et 

sanitaires, la transmission de ces savoirs et lôorganisation dôactions de surveillance et de protection de lôenvironnement. 

Citoyens, ®lus, industriels et scientifiques collaborent ¨ un projet commun ¨ lô®chelle dôun territoire. Lôassociation, 

implant®e sur le territoire intercommunal de Ouest Provence au cîur de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, 

cherche ¨ progresser dans la connaissance des pollutions et de leurs effets afin de permettre lôinformation des d®cideurs 

et des citoyens dans un contexte de fortes tensions sociales, environnementales et économiques pouvant être source de 

situations parfois conflictuelles. Les questions port®es par les populations concernent aujourdôhui la protection de la 

santé et la qualité environnementale que de nombreuses études présentent comme intimement liées. Les élus de Ouest 

Provence ont d®cid® de se doter dôune politique scientifique sur le territoire dans le but de reconstruire un tissu dôacteurs 

et de fonder la d®cision dôam®nagement sur un raisonnement légitime et accepté par toutes les parties. Une des 

premi¯res actions a ®t® de lancer lô®tude Aigrette afin dô®tablir un point z®ro sur lôensemble des compartiments 

environnementaux. La seconde fut  la mise en place de lôIECP dont le r¹le est dô®tablir et dôanimer les discussions 

scientifiques sur les th®matiques environnementales et sanitaire du territoire. Lô®quipe de lôassociation est compos®e de 

9 permanents. Le conseil dôadministration de lôInstitut comprend un Bureau compos® de trois membres représentant les 

coll¯ges des scientifiques, des collectivit®s et des associations de d®fense de lôenvironnement. Le conseil est de plus 

repr®sent® par lôensemble des acteurs du territoire. Lôassociation dispose dôun conseil scientifique, se réunissant chaque 

ann®e et compos® de chercheurs issus dôorganismes publics et des professionnels de sant®, examine les questions pos®es 

et contribue à apporter la connaissance pour y répondre. Grâce à cette double structure, la recherche peut se développer 

sur des demandes concrètes du territoire en lien direct avec la société, et de traiter les besoins territoriaux dans un cadre 

scientifique défini et partagé. 

Les activit®s scientifiques de lôInstitut Ecocitoyen se d®clinent selon plusieurs types dôapproche : 

- Lôobservation de lôenvironnement vise ¨ mesurer la contamination des milieux naturels par des compos®s 

polluants, afin de caract®riser lô®tat environnemental du territoire et son ®volution. Les ®tudes men®es par 

lôIECP se fondent et compl¯tent lô®tude Aigrette. 

- Lô®tude sur les cons®quences des polluants sur lôenvironnement et sur la sant® humaine sont abord®es par 

lô®tude de la toxicit® des compos®s (effets et mode dôexposition) et par la connaissance de leur devenir 

(accumulation, transfert dôun compartiment ¨ lôautre). Cette partie de la connaissance permet dôidentifier 

des risques pour les milieux, dô®valuer la bioaccumulation de certains polluants et de caract®riser la 

dangerosité des composés pris en compte. 

- Lôeffet de lôenvironnement sur la sant® publique sôobserve par le biais du comptage des pathologies et par 

lô®tablissement de profils individuels dôexposition. Cette approche vise ¨ constater lô®tat de sant® de la 

population et de caractériser les pathologies observées en fonction de leurs origines environnementales. 

Les ®tudes men®es par lôIECP touchent ¨ tous les compartiments de lôenvironnement : 

- Lôair avec la caract®risation des sources dô®mission, les mesures sur sites r®cepteurs (zones de r®sidence), 

la bio surveillance ou encore la surveillance permanente de quelques polluants tel que lôozone O3. 

- Lôeau avec une ®tude sur la qualit® du milieu marin sur le Golfe de Fos au travers dôune campagne de bio-

surveillance appliquée aux espèces marines animales (Bio-imprégnation des congres) 

- Le sol avec la caractérisation du fond pédo-géochimique naturel sur le territoire et les transferts sol-plante. 

- La santé avec des études sur le comptage des pathologies et la bio-imprégnation humaine via un réseau de 

médecins volontaires. 

  



- 1 - 
 

Introduction g®n®rale 

 Le territoire du SAN Ouest Provence situ® ¨ lôOuest du d®partement des Bouches du Rh¹ne et sô®tend sur 350 

km
2
 entre la Camargue, la mer M®diterran®e, la Camargue, la plaine de la Crau, lô®tang de Berre et la vall®e du Rh¹ne 

offre une grande diversité de paysages naturels et urbains, allant de villages provençaux, ville nouvelle, marais, étangs 

et collines bois®es et littoral industrialis®. Ce territoire abrite la premi¯re zone portuaire de France et dôEurope du sud 

avec le bassin ouest du Grand Port Maritime de Marseille (GPMM). Il b®n®ficie dôune liaison fluviale entre Golfe de 

Fos et Chalon-sur-Sa¹ne. La gare TGV et lôa®roport international Marseille-Provence sont situés à moins de 50 km du 

territoire. 

 Cette terre située entre Marseille et Camargue, est entour® dôusines depuis lôimplantation de la zone industrialo 

portuaire il y a quarante ans. Les deux communes les plus proches de cette zone industrielle sont Fos-sur-Mer et Port-

Saint-Louis-du-Rhône comptant 25 000 habitants. En 2011, 62 sites industriels sont recensés à proximité des habitations 

¨ lôouest de lô®tang de Berre et douze sites qui pr®sentent des risques dôaccidents majeurs (explosion, ®mission de gaz 

toxiques, incendieé) sont class®s SEVESO comme par exemple ArcelorMittal, Air Liquide, ESSO ou encore Lyondell 

Chimie France. Les industries chimiques, p®trochimiques, sid®rurgiques, m®tallurgiques, gazi¯resé ®mettent des 

polluants surveillés en permanence (CO2, ozone é) ou encore des dioxines, ®l®ments traces m®talliques, hydrocarbures 

polycycliques et compos®s organiques volatils. Ces ®l®ments et substances chimiques dont lôinnocuit® nôa jamais ®t® 

vérifiée peuvent être sources de contaminations sur les différents compartiments environnementaux (air, sol, eau) mais 

aussi dôimpacts n®fastes dôune gravit® par toujours connue sur la sant® humaine. Le territoire souhaite approfondir les 

connaissances scientifiques autour des questions sanitaires et environnementales dôo½, entre autre, la naissance en 2010 

de lôinstitut ®co citoyen. Ce rapport portera sur un des projets de la structure sôinscrivant dans le compartiment sol. 

 Bien que le sol fasse lôobjet dôune r®glementation en tant que bien et propri®t® fonci¯re, la l®gislation 

européenne ne parvient pas à dresser un cadre spécifique à la protection des sols comme peuvent en profiter les 

compartiments de lôair et de lôeau. Malgr® le projet de directive-cadre proposé par la Commission Européenne en 2006, 

ce dernier a été avorté très récemment ne laissant que le choix, en attendant, de se référer aux différents textes 

organisant la protection de lôenvironnement. La pollution des sols est une probl®matique qui appara´t dans des textes 

relatifs ¨ lôeau comme ceux sur lôutilisation des boues dô®puration en agriculture, la protection des eaux souterraines 

contre la pollution causée par certaines substances dangereuses ou le texte relatif à la qualité requise des eaux 

superficielles destin®es ¨ la production dôeau potable. En droit franais, la protection des sols ne b®n®ficie pas non plus 

dôun cadre r®glementaire. Ici également, les références sont notamment les réglementations spécifiques sur les thèmes 

de lôeau, de lôair, des d®chets, des produits phytosanitaires et des mati¯res fertilisantes. La caract®risation du fond 

pédogéochimique naturel local sur le territoire SAN Ouest Provence, ®tude dans laquelle sôinscrit mon stage, servira 

précisément de référence, actuellement inexistante, sur le territoire. 

 Ce projet a ®t® lanc® en 2012 par lôIECP suite ¨ lô®tude AIGRETTE (Approche int®gr®e de la Gestion des 

Risques Environnementaux ¨ lô®chelle dôun territoire) r®alis®e par le BRGM et commandit®e par le SAN Ouest 

Provence ayant pour objectif dôam®liorer la connaissance des sols de surface du territoire. Côest-à-dire, de déterminer 

les teneurs en éléments traces métalliques et métalloïdes (ETMM) et donc le « bruit de fond pédogéochimique » sur les 

sols du territoire. Ce travail nôa cependant ®t® r®alis® que sur les horizons de surface et non de profondeur ce pourquoi, 

lôIECP a d®cid® de lancer  une ®tude compl®mentaire sur la caractérisation des teneurs en 10 ETMM (As, Cd, Co, Cr, 

Cu, Hg, Ni, Pb, V, Sb, Zn). Mon travail consiste ¨ poursuivre ce projet qui a d®but® il y a deux ans, côest-à-dire enrichir 

la base de données via la multiplication de prélèvement de sols et à terme de proposer une gamme de valeurs de 

r®f®rence des 10 ETMM consid®r®s, côest-à-dire le fond pédogéochimique naturel local.  

 Ce mémoire se décline en plusieurs parties. La première sera une synthèse bibliographique sur les ETMM et 

leur comportement dans les sols, la notion de fond p®dog®ochimique naturel et lô®tat et la r®glementation des sols en 

France. La deuxi¯me pr®sentera le contexte g®ologique et p®dologique de la zone dô®tude et du mat®riel et m®thodes 

utilis®es lors de lô®tude. Le reste du rapport concernera le traitement et la discussion des résultats. 
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I. Synth¯se bibliographique 

 1.1. Les éléments traces métalliques et métalloïdes 

 
 Il existe 80 éléments traces qui sont des éléments chimiques constituants de la croûte terrestre continentale. 

Leur concentration est très faible, inférieure à 0,1 %, et ils ne représentent dans leur ensemble que 0,6 % de la 

composition de la croûte terrestre (Baize, 1997). En terme de comparaison, les éléments majeurs, au nombre de 12, 

interviennent pour 99,4 % comme le fer (Fe), lôaluminium (Al) ou la silice (Si). On parle ç dô®l®ments traces 

métalliques » (ETM) lorsque les éléments traces sont des métaux de toxicité reconnue, par exemple le zinc (Zn), le 

nickel (Ni), le cuivre (Cu), le plomb (Pb) ou encore le chrome (Cr). De même, les métalloïdes tels que l'arsenic (As) et 

l'antimoine (Sb), qui présentent des propriétés physiques et chimiques intermédiaires entre un métal et un non-métal, 

sont présents en traces dans la croûte terrestre et peuvent être considérés comme toxique en fonction de leur 

concentration. Bien que certains soient indispensables à différents processus biologiques et reconnus comme oligo-

éléments, notamment chez les végétaux et animaux, ils sont tous potentiellement polluants. Ainsi, de nombreuses 

pr®occupations sont li®es aux ETM dans le monde puisquôils engendrent des risques sanitaires sur les ®cosyst¯mes et 

lôhomme. Ils sont pr®sents dans tous les compartiments (sol, eau et air) et leur nocivit® va d®pendre de leur 

concentration dans le milieu mais aussi de leur forme chimique. A lôheure actuelle, les m®thodes dôanalyses permettent 

de détecter lôensemble des éléments chimiques dans tous les sols. Les sources des métaux dans les sols sont naturelles 

mais aussi liées directement ou indirectement aux activités humaines. Dôune part, la pr®sence des éléments traces 

r®sulte de processus naturels, la composition chimique initiale dans les sols ®tant h®rit®e en grande partie de lôalt®ration 

de la roche mère. Dôautre part, les apports peuvent être anthropiques, provenant des activités industrielles, minières, 

agricoles, de retraitement des déchets ou encore du trafic automobile (Baize, 2009). Dans le cadre de cette étude, 10 

éléments traces métalliques et métalloïdes régulièrement observés dans les sols et utilisés dans de nombreux processus 

industriels et miniers ont été sélectionnés : As, Cd, Co, Cr, Cu, Ni, V, Pb, Sb et Zn. Pour une meilleure lisibilité de ce 

rapport, les éléments traces métalliques et métalloïdes sont inclus dans le terme ETMM. 

  1.1.1 Description des éléments traces métalliques et metalloïdes sélectionnés 

ü Lôarsenic (As) 

 Il est présent naturellement dans les sols de par sa présence dans la composition de plus de 200 minéraux 

primaires provenant de l'altération des roches (Matera, 2001). Son caractère chalcophile facilite sa complexation au 

soufre pour former des sulfo-arséniures tel que l'arsénopyrite (FeAsS), le réalgar (AsS) ou l'orpiment (As2S3). Lô®rosion 

des roches, le lessivage des sols et les précipitations entraînent une redistribution dôAs vers les compartiments 

atmosph®riques et aquatiques. Lôactivit® volcanique et les feux de  for°ts sont aussi des sources naturelles dô®mission. 

Cependant, son accumulation dans lôenvironnement est principalement li®e aux diverses utilisations industrielles, 

minières et agricoles. Ainsi, la pollution des sols en As provient essentiellement de l'extraction minière et du traitement 

des sous-produits de l'extraction des minerais (Cu, Pb, Au, Ag) (Austruy, 2012). Les principaux effets aigus observés 

suite ¨ lôingestion dôarsenic inorganique sont gastro-intestinaux. Il est aussi source dôeffets syst®miques divers : effets 

sur la peau (hyperpigmentation), le système respiratoire (toux, laryngites), cardiovasculaire (arythmies, péricardites). 

Lôarsenic a ®t® lôun des premiers compos®s chimiques reconnus comme canc®rig¯ne par le CIRC et lôUnion Europ®enne 

(catégorie 1). (INERIS, 2010)  

ü Le cadmium (Cd) 

 Le cadmium est obtenu comme sous-produit de raffinage de Pb, Zn et Cu. Son utilisation concerne la 

fabrication dôaccumulateurs ®lectriques, la photographie et lôindustrie ®lectronique et chimique. La principale source 

dô®mission dans lôair est lôactivit® industrielle mais le cadmium peut aussi °tre rejet® naturellement via des ®ruptions 

volcaniques. Dôun point de vue toxicit®, lors dôune intoxication au cadmium par ingestion, le syst¯me digestif est le 

premier touch®, par inhalation, lôintoxication peut conduire ¨ une pneumonie chimique. Chez lôhomme, lôexposition 

chronique au cadmium peut conduire ¨ une insuffisance r®nale ou ¨ une alt®ration pulmonaire. LôUE classe le cadmium 

et ses dérivés dans la catégorie 2 pour les effets cancérigènes. (INERIS, 2011). 

ü Le cobalt (Co) 
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 Il est utilisé dans la composition de nombreux alliages avec des métaux comme Cr, Ni ou Cu,  dans les 

industries électrique, aéronautique et automobile. Il est employé dans la fabrication dôaimants, de pigments pour le verre 

et les céramiques ou en chimie organique comme catalyseur. Les fumées des centrales thermiques et des incinérateurs, 

les échappements des véhicules sont les principales sources anthropiques tandis que les sources naturelles proviennent 

des feux de forêts et des éruptions volcaniques. Au niveau toxicité, le système respiratoire est la principale cible lors 

dôune exposition par inhalation. (INERIS, 2006). 

ü Le chrome (Cr) 

 A lôheure actuelle, il est connu que plus de 40 min®raux contiennent du Cr (Environnement Canada et Sante 

Canada, 1994). Son émission atmosphérique naturelle, par la remise en suspension de matière érodée, correspond entre 

30 et 40%  des émissions totales (CITEPA, 2010). Il peut prendre neuf ®tats dôoxydation diff®rents mais seuls le Cr 

trivalent Cr(III) et le Cr hexavalent Cr(VI) sont communs en milieu naturel (INERIS, 2011). Le Cr est principalement 

utilis® en m®tallurgie et en chimie, lôindustrie manufacturi¯re ®tant le principal ®metteur, repr®sentant 62,2% des 

émissions anthropiques. Selon le Registre Français des Emission Polluantes (IREP, 2012), la région Provence Alpes 

C¹tes dôAzur est la principale région émettrice en France, représentant près de 28% des émissions anthropiques 

nationales. 

ü Le cuivre (Cu) 

 Cu existe ¨ lô®tat natif (mais pas dans le sol), c'est un oligoélément essentiel pour les plantes et les animaux en 

faibles quantités. Sa teneur dans les minerais varie de 0,5 % ¨ 5 % (INERIS, 2005). Côest lôun des m®taux les plus 

utilisés pour ses propriétés physiques, notamment sa conductibilité électrique et thermique. Il est utilisé en métallurgie 

dans la fabrication de plusieurs alliages mais il est le plus employé dans la fabrication de matériels électriques, dans la 

plomberie et dans les équipements industriels. La contamination des sols est due au broyage des minerais de Cu, aux 

boues provenant des usines de traitement des eaux usées etc.. Sa forte utilisation dans le secteur agricole en tant que 

composé principal de la bouillie bordelaise, produit phytosanitaire très utilisé en agriculture, peut être une source 

importante de contamination des sols en surface. Le cuivre peut avoir une action toxique par inhalation, ingestion, voies 

cutanée et oculaires (HSDB, 2002). 

ü Le nickel (Ni) 

 Ni est présent dans divers minerais tels que la chalcopyrite ou le pentlandite. Sa présence est aussi anthropique 

(combustion de charbon ou de fuel, incinération des d®chets, ®pandage des boues dô®purationé) (INERIS, 2006).  Il est 

utilis® dans la production dôaciers inoxydables et dôaciers sp®ciaux, de batteries alcalines nickel-cadmium, de pièces de 

monnaie et comme catalyseur en chimie organique. Les études chez lôhomme indiquent que le syst¯me respiratoire est 

la cible principale de la toxicité du nickel par inhalation, 20 à 30 % du nickel inhalé pouvant être transféré dans le 

système sanguin (INERIS, 2006). Par voie cutan®e, lôallergie au nickel est lôallergie de contact la plus fréquente chez 

les femmes (ATSDR, 1997). 

ü Le vanadium (V) 

 V provient de minerais et de dérivés du pétrole, de déchets ou de produits usinés. Il est classé parmi les 22 

éléments les plus répandus dans toute la lithosphère à des teneurs peu ®lev®es. La r®alisation dôalliage avec des m®taux 

est la principale source de production de cet élément. Il se retrouve naturellement dans la houille et dans le pétrole à des 

concentrations parfois assez élevées (700 mg.kg
-1
). La pétrochimie, les centrales thermiques, les bitumes et goudrons 

sont les principales sources anthropiques. Chez lôhomme, le vanadium induit essentiellement des effets locaux de type 

irritation des voies respiratoires et de la muqueuse oculaire. (INERIS, 2012) 

ü Le plomb (Pb) 

 Pb est présent dans la croûte terrestre et dans tous les compartiments de la biosphère. Il est présent dans divers 

min®raux tels que la gal¯ne, la c®rusite et lôangl®site (INERIS, 2003).Lôutilisation de Pb concerne essentiellement les 

batteries électriques (70 %) tandis que le reste de la consommation touche des usages divers comme les munitions, les 

alliages, tuyaux, réservoirs et produits extrudés. Les rejets atmosphériques en Pb proviennent du trafic urbain et routier, 

rejets qui cependant ont été réduits depuis lôarr°t de la consommation dôessence plomb®e. Lôingestion ou lôinhalation du 

plomb peut avoir divers effets toxiques aigus (anémie, troubles digestifs) et chroniques (atteintes du système nerveux). 
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ü Lôantimoine (Sb) 

 Sb est un sous-produit de fabrication des minerais de Pb et de Zn notamment et est utilisé dans la fabrication 

dôalliage, de plaques de plomb des batteries, des plombs de chasse, des piles thermo-électriques. Présent naturellement 

dans la cro¾te terrestre, les rejets dôSb dans lôatmosph¯re sont aussi bien naturels (41 %) quôanthropiques. La plus 

grande partie de Sb dispers® dans lôenvironnement est retrouv®e dans les sols (INERIS, 2007). Lôingestion par voie 

orale dôantimoine a entra´n® des sensations de br¾lures dans lôestomac, des naus®es, des vomissements (IARC, 1989). 

ü Le zinc (Zn) 

 Zn et ses composés se trouvent dans les roches magmatiques, les sédiments argileux et les schistes. Les 

principaux minerais du zinc sont les minerais sulfurés, carbonatés et silicatés. Les apports anthropiques dans 

lôenvironnement r®sultent des activit®s mini¯res et industrielles (raffinage, piles ®lectriques, construction de toitures et 

goutti¯res, peinture antirouilleé), des ®pandages agricoles (engrais phosphat®s, lisier) mais aussi de lôincin®ration 

dôordures m®nag¯res et des eaux dô®puration (INERIS, 2010). Au m°me titre que le Cu, c'est un oligo-élément essentiel 

pour les plantes et les animaux. Lôingestion de compos®s de zinc provoque des troubles du syst¯me digestif, des 

modifications hématologiques ainsi que des l®sions du foie, du pancr®as et des reins. Lôinhalation engendre une 

irritation et une inflammation pulmonaire. (INRS, 2012) 

  1.1.2. Comportement des ETMM dans les sols 

Le comportement des m®taux dans lôenvironnement et leur accumulation dans les organismes vivants dépendent de 

lô®tat dans lequel ils se trouvent dans le milieu. Durant leur transport, les ETMM transitent par différents compartiments 

présentant des caractéristiques propres très variables qui influeront sur leur spéciation (forme chimique de lô®l®ment). 

La sp®ciation dôun ®l®ment en solution conditionne son interaction avec les organismes vivants et donc sa toxicit® 

(Tessier et Turner, 1995). Le fractionnement des ETMM entre toutes les phases est lié aux différents paramètres du 

milieu naturel comme le pH ou le potentiel red-ox (LARROSE, 2011). Les ETMM peuvent être :  

- Adsorbés sur les particules minérales ou organiques du sol 

- Adsorbés ou inclus sur les oxydes, hydroxydes, carbonates etcé 

- Incorporés ou séquestrés dans les résidus végétaux et animaux  

- Substitués dans des réseaux cristallins de minéraux 

- Sous forme hydrosoluble dans la solution du sol ==> mobile et donc plus toxique 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Figure I.1 : Localisation et mobilité différentiée des ETMM dans le sol (Citeau, 2008) 
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La mobilit® est lôaptitude dôun ®l®ment ¨ passer dôun compartiment o½ il est retenu avec une certaine ®nergie dans un 

autre, où il est retenu avec une moindre énergie. On parle de potentiel de transfert. De plus, les ETMM présents dans la 

solution du sol peuvent subir un transfert vers les organismes vivants (faune, flore, micro-organismes), on parle de 

biodisponibilité. Cela concerne aussi bien les éléments nutritifs, les oligo-éléments que les autres métaux 

potentiellement toxiques (Baize, 2009). La biodisponibilit® dôun ®l®ment est d®pendante de la sp®ciation chimique de 

lô®l®ment en solution qui conditionne son interaction avec les organismes vivants et donc sa toxicit® (Tessier et Turner, 

1995 ; Citeau, 2008). Les ETMM peuvent être présents sous différents états de valence, leur toxicité potentielle est 

intimement liée aux variations de la forme chimique dépendante des conditions physico-chimiques du sol. Le pH est un 

facteur important dans le comportement des ETMM dans les sols, notamment dans leur mobilité et leur biodisponibilité. 

Un pH acide a tendance ¨ favoriser la solubilit® de la plupart des ETMM et accro´t leur biodisponibilit® tandis quô¨ 

lôinverse un pH basique a tendance ¨ diminuer leur mobilit®. Ceci d®pend de la nature des ions et du potentiel red-ox 

(Baize, 2008). 

 La migration des ETMM présents dans la solution du sol (ils peuvent aussi migrer dans les horizons du sol s'ils 

ne sont pas dans la solution du sol, ex des métaux adsorbés aux oxydes ou à la MO du sol...) sera fonction des propriétés 

physiques des horizons (perméabilité, structure, (Camobreco et al., 1996). Le sol étant caractérisé et organisé par une 

succession dôhorizons aux caract®ristiques p®dologiques et hydrodynamiques diff®rentes, les ®l®ments traces vont °tre 

mobilisés ou immobilis®s dans chacun des horizons lors du transfert de lôeau dans le sol. La migration des ETMM est 

donc contrôlée par plusieurs facteurs : 

- De lô®l®ment lui-même ; 

- Des caractéristiques physico-chimiques du sol (pH, potentiel redox) ; 

- Des propriétés intrinsèques de chaque horizon (texture, structure, coh®sioné) ; 

- Des flux dôeau et de leur dynamique (D¯re, 2006) 

1.2 . Notion de bruit de fond et de fond pédogéochimique naturel 

   1.2.1. Définitions 

 Le terme « bruit de fond è proche de la notion dôarri¯re-plan est régulièrement utilisé dans les sujets traitants 

dô®l®ments traces dans les roches ou les sols mais ne fait pas lôunanimit® puisque sa signification exacte nôest pas 

constante selon les sources. Dorénavant on préfère parler de fond géochimique ou de fond pédogéochimique naturel. 

 Le fond géochimique est défini par la composition chimique finale des roches, à la suite de toute leur histoire 

g®ologique sur des millions dôann®es (Baize, 2009).En effet, ¨ la base les roches plutoniques, volcaniques et 

métamorphiques ont subi une cristallisation de leur minéraux riches en éléments traces. Les roches sédimentaires et 

alluvions possèdent des teneurs en éléments traces qui dépendent très largement des roches qui ont été érodées et 

transportées par les rivières. Par la suite, des minéralisations post-sédimentation ou post-formation vont localement 

pouvoir modifier les compositions initiales des matériaux géologiques (Baize, 2009). 

 Le fond pédogéochimique naturel (FPGN) est (selon Baize, 1997) « la concentration dôun élément chimique 

dans un sol (que ce soit un élément majeur ou un éléments en traces) résultant des évolutions naturelles, géologiques et 

p®dologiques, en dehors de tout apport dôorigine humaine è. Il d®pend ®troitement, pour un ®l®ment donn®, de la 

composition géologique dont le sol est issu (on parle de roche-m¯re ou de mat®riau parental). Avec lô®volution 

p®dog®n®tique, le FPGN va se distinguer du fond g®ochimique et se diversifier dôun horizon ¨ un autre, verticalement et 

horizontalement via les processus dôalt®ration, de lixiviation et de redistributions des mati¯res. Ainsi, plus un sol est 

« vieux », plus les chances que le FPGN devienne différent du fond géochimique de départ sont élevées, et ce 

particuli¯rement dans le cas dôhorizons tr¯s appauvris ou dans des horizons dôaccumulation de m®taux. (Baize, 2009) 
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   1.2.3. Le programme ASPITET 

 Le programme  INRA-ASPITET (Apports dôune Stratification P®dologique ¨ lôInterpr®tation des Teneurs en 

Eléments Traces) a été lancé en 1993 suite à une prise de conscience des problématiques liées aux ETMM. Ce 

programme constituant un premier « référentiel » national pour comprendre la répartition des éléments traces dans les 

sols possède  plusieurs objectifs : 

- Acquérir des références sur les teneurs en ETMM dans divers sols français ; 

- Comprendre les relations entre ces teneurs et des données pédologiques et géologiques ; 

- Proposer et expliquer des d®marches dôinterpr®tation applicables partout. 

 Des sols agricoles et forestiers de tout type avec des matériaux très variés et bien identifiés ont été étudiés. Les 

prélèvements de sols (horizons de surface et profonds) ont été réalisés sur plus de 1000 sites de régions rurales sur 

environ 40 départements français. Sur chaque site ont été déterminées les teneurs totales en ETMM et les données 

pédologiques classiques (granulométrie, carbone organique, CEC, pHé). Le Tableau I.1 présente les résultats obtenus 

au cours de cette étude. (Baize, 2000) 

Tableau I.1 : Teneurs totales en ETMM des sols franais dans le cadre du programme ASPITET (valeurs en mg.kg-1) 

ETMM  Cd Co Cr  Cu Ni Pb Zn 

(nombre de 

site) 
768 695 791 787 797 790 804 

Minimum  < 0,02 < 1 < 2 < 2 < 2 2,2 0,5 

1er décile 0,03 3,1 27,5 5 8,7 17,2 1,27 

1er 

quartile  
0,07 7,6 45,1 8,2 18 23,1 2,16 

Médiane 0,16 14 66,3 12,8 31 34,1 3,24 

Moyenne 0,42 17,1 75 14,9 41,3 64,8 3,65 

3e quartile 0,47 21,3 90,7 18,1 48,6 48,5 4,57 

9e décile 6,99 148 691 107 478 3 088 6,47 

Maximum 6,99 148 691 107 478 3 088 19,16 

 

 Les teneurs les plus fortes enregistrées concernent Zn, Cr, Pb et Ni. Dôautre part, les teneurs sont tr¯s variables 

en fonction de la grande variabilit® des roches et des types de sols que lôon peut rencontrer sur le territoire franais, 

côest pourquoi les gammes de valeurs sont tr¯s larges pour chaque élément (Tableau I.2). En effet, comme on lôa vu 

précédemment, les concentrations en ETMM sont liées à la nature de la roche-mère et aux processus dôalt®ration. 

(Baize, 2007) 

 

Tableau I.2 : Gammes de valeurs (mg.kg
-1
) des ETMM dans le cadre du programme ASPITET (Baize, 2000)  

ETMM  As Ca Cr  Co Cu Ni Pb Zn 

Gamme 

de valeurs 

(mg.kg
-1
) 

1-25 0,05-0,45 10-90 2-23 2-20 2-60 9-50 10-100 

 

   1.2.2. Le programme AIGRETTE 

 Pendant deux ans et demi sôest déroulée une grande étude sur le territoire intercommunal de Ouest Provence : 

le programme AIGRETTE (Approche Int®gr®e de la Gestion des Risques Environnementaux ¨ lô®chelle dôun 

TerriToirE). Cette étude a été lancée en 2007 suite à une mobilisation citoyenne et politique concernant les questions 

sanitaires et environnementales relatives à la présence et au développement de la zone industrialo-portuaire du golfe de 
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Fos-sur-Mer. Le projet a été organisé en plusieurs phases associées chacune à une thématique (sols, air, eau et faune, 

flore). Lôintercommunalit® a sollicit® le BRGM pour les travaux, notamment pour le compartiment sol. Lôobjectif de 

cette phase a ®t® dô®tablir un ®tat des lieux et dôam®liorer les connaissances de la qualit® des sols de surface sur les 350 

km
2
 que constituent le territoire. Seuls les horizons de surface ont été pris en compte, considérés comme « milieux 

dôexposition è par les auteurs de lô®tude (BRGM, 2008). Les pr®l¯vements de ces sols ont ®t® r®partis sur les 6 

communes de lôintercommunalité et ont été effectués sur des horizons de surface compris entre 0 et 5 cm pour les sols 

non remaniés et entre 0 et 30 cm pour les sols agricoles remaniés. Par la suite, la détermination des ETMM a été 

r®alis®e ¨ lôaide dôun appareil ¨ fluorescence X pour Zn et Pb et par ICP-AES pour As, Cd, Cr, Co, Hg, Ni, V et Sb. Les 

teneurs en ETMM obtenues ont permis de dresser l'état des lieux des concentrations en ETMM dans les horizons de 

surface (Tableau 3). Ces valeurs obtenues dans lô®tude AIGRETTE prennent en compte les teneurs issues des 

perturbations dôactivit®s anthropiques diffuses. 

 Tableau I.3 : Teneurs en ETMM dans les sols du SAN Ouest Provence obtenues dans lô®tude AIGRETTE (BRGM, 

2008) 

ETM

M 
As Cd Co Cr Cu Ni Pb Sb V Zn 

mg.kg
-

1
 MS 

8,0 0,3 6,6 27,0 25,0 21,0 30,0 0,7 25,0 58,0 

 

   

1.3. Etat des sols en France et réglementation des ETMM dans les sols 

  1.3.1. Etat des sols en France 

   1.3.1.1. Programme RMQS 

 Le r®seau de mesures de la qualit® des sols (RMQS) pilot® par lôINRA, constitue un cadre national pour 

lôobservation de lô®volution de la qualit® des sols sur le territoire franais. Il repose sur le suivi de 2200 sites r®partis 

uniform®m®ent sur le territoire franais, selon une maille de 16 km de c¹t®. Des pr®l¯vements dô®chantillons de sols, 

des mesures et des observations sont effectués tous les 10 ans au centre de chaque maille. Ce réseau de mesure va 

permettre ¨ partir de la deuxi¯me campagne de mesurer et suivre lô®volution des propri®t®s du sol. De plus ®tant le seul 

r®seau dôobservations des sols couvrant la totalit® du territoire national, il constitue une base de donn®es dôune grande 

richesse. La totalit® des ®chantillons pr®lev®s sur les sites du RMQS sont archiv®s au Conservatoire dôEchantillons de 

Sols constituant une banque dô®chantillons et ainsi la mémoire des sols français. Une base de données a été créée et 

mise en ligne par le Groupement dôInt®r°t Scientifique pour les Sols (GISSOL) en 2009. 

   1.3.1.2.  BASOL 

 Le MEDDE a pour sa part créé une base de données (BASOL) permettant de recenser l'ensemble des sites et 

sols français pollués ou susceptibles d'avoir connus une pollution (Figure I.2). En 2014, 5749 sites sont recensés comme 

pollués en France, dont 210 sont répertoriés en région Provence Alpes Côtes d'Azur et 112 dans le seul département des 

Bouches du Rhône. Le Pb est le polluant le plus souvent rencontré (17,5 % des sites concernés). 
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Figure I.2 : Sites et sols pollués en France en 2011 (MEDDE, 2014) 

   1.3.1.3. Bilan de lô®tat des sols en France 

 Les sols constituent une ressource naturelle non renouvelable. Leurs usages ainsi que leur devenir représentent 

un enjeu collectif majeur que cela soit pour la qualité de notre environnement ou pour les activités agricoles. Le 

Groupement dôInt®r°t Scientifique sur les sols (Gis Sol), apr¯s 10 ans de travaux, a dress® un premier bilan de lô®tat des 

sols en France en 2011 (Gis Sol, 2011) : 

- Les aspects positifs : Malgr® lôidentification de contaminations en plomb et cadmium, la grande majorit® des 

sols présente des teneurs en éléments traces métalliques plutôt faibles. Concernant les polluants organiques, 

beaucoup ne sont pas ou très rarement observés dans les sols. 

- Des inquiétudes : Les sols jouant le r¹le dôinterface dans lôenvironnement sont susceptibles de recevoir ou 

dô®mettre des contaminants potentiellement dangereux pour lôhomme. Les deux exemples les plus parlants 

sont le DDT et le lindane, 2 insecticides ¨ forte r®manence interdits en Europe. Dôautre part, certains ®l®ments 

traces métalliques présents en excès dépassent le seul secteur des zones urbaines et industrielles pour gagner 

des espaces plus larges comme notamment en région parisienne et dans le Nord-Pas-De-Calais. Aussi, 

lôaugmentation des teneurs en phospore des sols est pr®occupante de par son impact sur la qualité des eaux et 

lôeutrophisation des milieux. Enfin, lôacc®l®ration de lôartificialisation des sols durant la derni¯re d®cennie au 

d®triment des sols agricoles est aujourdôhui une source de pr®occupation dans la gestion durable des sols. 

  1.3.2 Réglementation des ETMM dans les sols en France 

 Le sol est considéré en tant que bien et propriété foncière, cependant la législation européenne ne donne pas de 

cadre spécifique à la protection des sols. Un projet de directive cadre a pourtant été proposé le 22 septembre 2006 par le 

Parlement européenne. Cette directive a été très récemment (mai 2014) retirée par la Commission européenne. La 

probl®matique des sols ne b®n®ficiera pas dôune politique ¨ part enti¯re, mais sera consid®r®e ¨ lôint®rieur de politiques 

plus larges.  Pour la problématique de la pollution des sols, en attendant, lô®tat demande de se référer aux textes 

l®gislatifs relatifs ¨ lôeau comme celui concernant lôutilisation des boues dô®puration en agriculture (Directive 

86/278/CEE du Conseil, du 12 juin 1986). Ce texte a pour objectif de maîtriser les teneurs et les flux en ETM des boues. 
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Les teneurs limites en éléments traces prévues dans la réglementation française sont présentées dans le Tableau I.4. 

(MEEDDAT, 2009). 

Tableau I.4 : Limite de qualit® des boues admises ¨ lô®pandage agricole 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Les sols recevant des épandages de boues sont également réglementés et doivent être caractérisés par un pH > 5 et des 

teneurs en ETM inférieures aux concentrations suivantes (Tableau I.5). 

Tableau I.5 : Teneurs maximales en ETM dans les sols permettant lô®pandage des boues (MEEDDAT, 2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En droit franais, il nôexiste pas non plus de cadre juridique sp®cifique concernant la protection des sols. Par 

cons®quent, il faut ®galement se r®f®rer ¨ diverses r®glementations et diff®rents outils comme lô®tude simplifi®e des 

risques ou lôinterpr®tation de lô®tat des milieux pr®sent®s ci-après. 

- Etude simplifiée des risques (ESR) 

Le ministère Franais de lôEnvironnement a pr®sent® une circulaire minist®rielle concernant les sites et sols pollu®s le 3 

décembre 1993. Elle consiste à recenser, sélectionner et traiter les sites potentiellement pollués, en activité ou exploités 

dans le pass®. LôEtude Simplifi®e des Risques (ESR) est lôoutil mis ¨ disposition pour classifier les sites. Toutes les 

entreprises peuvent °tre concern®es par la r®alisation dôune ESR. Apr¯s une premi¯re phase de diagnostic (recherches 

documentaires et investigations préliminaires pour d®terminer source et degr® de pollution), lôESR a pour but de classer 

les sites en trois classes (MEEDDAT, 1993) : 

 - Classe 3 : Les sites « banalisables » 

ETM  Teneur limite réglementation française (mg/kg 

de MS) ï Arrêté 08/01/98 

Cd 2 

Cr 150 

Cu 100 

Hg 1 

Ni 50 

Pb 100 

Zn 300 

ETM  

Teneur limite dans les boues 

dô®pandage réglementation française 

(mg/kg MS) - Arrêté 08/01/98 

Cd 10 

Cr 1000 

Cu 1000 

Hg 10 

Ni 200 

Pb 800 

Zn 3000 

Cr+Cu+Ni+Zn  4000 
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 - Classe 2 : Les sites à surveiller 

 - Classe 1 : Les sites nécessitant des investigations approfondies 

 

- Interprétation de l'état des milieux (IEM) 

LôInterpr®tation de lôEtat des Milieux (IEM) est une d®marche de gestion ayant pour objectif dôappr®cier lôacceptabilit® 

des impacts dôun site ou dôune installation sur leur environnement. Elle a été introduite par la circulaire du Ministère en 

charge de lôenvironnement du 8 f®vrier 2007. Elle est mise en îuvre dans plusieurs cas (INERIS, 2013) : 

 -Lors de la mise en ®vidence dôun milieu suspect, côest-à-dire dôune pollution 

 -Pour des installations classées en fonctionnement, après une surveillance environnementale périodique ou un 

contrôle ponctuel. 

 -Pour la r®alisation dôun diagnostic initial de lôenvironnement 

 

 La plupart des compartiments (air, eau, aliments) sont soumis à la réglementation française qui dispose de 

valeurs dôusage. Le compartiment sol ne fait pas lôobjet dôune r®glementation sp®cifique ®dict®e par les pouvoirs 

publics pour en définir les usages (BRGM, 2008). Or, il apparaît indispensable, lors de diagnostic de contamination de 

site en ETMM par exemple, de pouvoir replacer les valeurs mesurées dans un contexte. Les pouvoirs publics demandent 

cependant de se r®f®rer ¨ lô®tat naturel des sols voisins, côest-à-dire le fond p®dog®ochimique naturel local. Côest dans 

ce cadre que des projets tels que les programmes ASPITET et RMQS sont nés ou encore plus localement le projet 

AIGRETTE. Côest aussi dans ce contexte que lôInstitut Ecocitoyen a lanc® cette ®tude en 2012. 
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II. Mat®riels et m®thodes 

 2.1. Zone dô®tude 

 Le territoire du SAN Ouest Provence se situe dans le département des Bouches du Rhône (13) dans le sud-est 

de la France. Il est d®limit® par la rive ouest de lô®tang de Berre ¨ lôest, le golf de Fos-sur-Mer au sud, le Rhône à 

lôouest et la plaine de Crau au nord. Ce territoire sô®tend sur une superficie de 350 km
2
 et est composé de six communes 

pour une population dôenviron 100 000 habitants : Grans, Cornillon-Confoux, Miramas, Istres, Fos-sur-Mer et Port-

Saint-Louis-du-Rh¹ne (Figure II.1). Lôindustrialisation y est tr¯s d®veloppée avec la présence de la zone industrialo-

portuaire (ZIP) du golfe de Fos d'une superficie de 10 000 ha qui fait partie des plus importants sites industriels du sud 

de lôEurope.  Les domaines de lô®nergie, de la p®trochimie, de la chimie et de la sid®rurgie sont représentés par des 

grands groupes industriels qui sôy sont implant®s. 

 

Figure II.1 : Territoire du SAN Ouest-Provence réparti sur 6 communes.  

  2.1.1.  Contexte géologique et hydrogéologique 

 Le département des Bouches du Rhône appartient à la Provence calcaire dont il constitue la terminaison 

occidentale. La succession de plis généralement chevauchants orientés Est-Ouest caractérise la région. Entre ces plis 

sôins¯rent des synclinaux ¨ remplissage fluviolacustre. Vers lôOuest, les reliefs sôabaissent et les sédiments quaternaires 

recouvrent les structures et surtout les bassins synclinaux (BRGM, 1972). Les informations sur la géologie dans 

lôensemble de cette partie sont issues des cartes géologiques (au 1/50 000) et notices de Salon-de-Provence, dôIstres et 

dôEygui¯res XXXI-43 du BRGM. 

ü La plaine de Crau 
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 La plaine de Crau est constitu®e par des cailloutis (galets et graviers). Elle correspond ¨ un c¹ne de d®jection 

de la Durance. Les collines tabulaires (molasse mioc¯ne) de la r®gion dôIstres, s®parent la Crau de lôEtang de Berre. Au 

Sud-Ouest les cailloutis sôenfoncent sous les limons r®cents du delta du Rh¹ne. Lôallure du substratum est tr¯s 

irr®guli¯re, lô®paisseur des alluvions varie de 15 ¨ 30 m¯tres (BRGM, 1972). La nappe de la Crau constitue la ressource 

principale en eau douce du territoire. L'aquif¯re de la plaine de la Crau est constitu® par les formations alluviales d'©ge 

plio-quaternaire affleurant sur l'ensemble de la Crau. Ces cailloutis comportent des niveaux plus ou moins ciment®s en 

bancs de poudingues durs et compacts, localement fractur®s ou fissur®s. La nappe est libre et sa recharge se fait par 

irrigation gravitaire. Elle est pr®sente sur les communes d'Istres, Fos-Sur-Mer, Miramas et Grans (BRGM, 2009) 

(Figure II.2). 

 

 

Figure II.2: Nappe de Crau  

ü L'étang de Berre 

 Le littoral de l'®tang de Berre est constitu® de formations g®ologiques s'®chelonnant entre le Cr®tac® (Calcaire 

du B®doulien) et le Mioc¯ne moyen (calcaires, sables et argiles du Vindibonien) (BRGM, 2005). Un mioc¯ne d®tritique, 

®pais et tabulaire, sous-jacent aux cailloutis de Crau et d®velopp® dans la ceinture de collines, s®pare la Crau de l'Etang 

de Berre (Clauzon et al., 1990). Plus pr®cis®ment, sur les collines de Miramas sont pr®sents 20 m¯tres de calcidurites 

galuconieuse ¨ texture vacuolaire (ç molasse è) datant du Tortonien marin. La formation rousse en surface, gris verd©tre 

fonc® en profondeur se charge de petits galets et pr®sente une stratification oblique et entrecrois®e. Les collines dôIstres 

pr®sentent 20 m¯tres de calcar®nites. Ces assises ont une teintes rouss©tre ; la roche est vacuolaire, plus ou moins 

d®tritique ¨ stratification g®n®ralement oblique. La calcar®nite est un gr¯s form® de consolidation de sables calcaire. 

ü La plaine du Rh¹ne 

 Les sols de plaine du Rh¹ne reposent sur les alluvions du Rh¹ne. Ces alluvions sont essentiellement li®s au 

cours du Grand Rh¹ne et une coupe de ces d®p¹ts donne classiquement de bas en haut : des sables fluviatiles, des sables 

et silts limoneux en alternance puis des silts-limons surmont®s de limons plus ou moins micac®s. 

ü Les d®pressions au Sud-Est de Salon-de-Provence 

 Les sols colluviaux reposent sur des limons du quaternaire nourris essentiellement par la d®gradation du 

Mioc¯ne, de lôOligoc¯ne et des niveaux marneux du Cr®tac® inf®rieur. Ces d®p¹ts, r®alis®s apr¯s un transport ¨ faible 

distance int®ressent la majeure partie des d®pressions au Sud Est de Salon-de-Provence. 

ü Le domaine littoral salin 
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 Plusieurs substrats g®ologiques sont pr®sents dans les zones sal®es ; certains sols reposent sur des limons 

argilo-sableux sur sables limoneux salins. Dôautres sur les limons de colmatage dôanciens bras, mais aussi sur des sables 

dôanciens cordons littoraux plus ou moins ®olis®s en surface. 

ü Les zones cultiv®es  

 La culture du foin de Crau est r®alisable en Crau sur des limons dôirrigation de faible ®paisseur sur les 

cailloutis de Crau recouvrant des alluvions (galets siliceux pr®dominants). Depuis la r®alisation du canal des Alpilles 

m®ridionales, un r®seau de canaux dôirrigation a permis la mise en culture en prairie de Crau. Les limons atteignent 

jusquô¨ 30 ¨ 40 cm dô®paisseur et sons amen® par des eaux dôorigine durancienne et contiennent uniquement comme 

min®raux argileux illite et chlorite. Ils sont compos®s ®galement de sables quartzeux fins avec quelques ®l®ments 

feldpspathiques et micac®s et de calcite. Plus au Nord, ¨ Grans, les sols cultiv®s reposent sur des alluvions modernes du 

quaternaire : des ®pandages alluviaux r®cents, cailloutis et limons, qui se d®veloppent largement dans la vall®e de la 

Durance. 

 

  2.1.2. Contexte pédologique 

 La zone dô®tude peut °tre d®coup®e en trois grandes entit®s p®dologiques, la plaine de Crau, les sols du delta du 

Rhône et les sols de colline. 

ü La plaine de Crau 

 Les sols de cette vaste plaine sont relativement homogènes puisque les matériaux parentaux sont quasiment 

identiques. Néanmoins, on y rencontre deux types de sols. Les sols fersialitiques à réserve calcique et encroûtement 

calcaire. Ce sont des sols peu épais, qui sont caillouteux dès la surface avec dominances de galets calcaires 

(poudingues). Leur texture est limono-argileuse et la teneur en matières organiques est très variable. Les sols 

anthropisés ou complexes sont caractérisés par une recarbonatation des horizons de surface liée à la mise en culture du 

foin de Crau (Bouteyre et Duclos, 1994). 

ü Les sols du Delta du Rhône 

 Le delta du Rhône est caractérisé par la présence de sols salins qui sont localisés dans la partie fluvio-palustre 

du delta. Seules les plantes très r®sistantes ¨ la salinit® peuvent sôy d®velopper ¨ lôorigine de paysages tr¯s typiques du 

delta avec essentiellement des salicornes et des tamaris. On retrouve deux catégories de sols salins: 

- Les sols salins hydromorphes dès la surface ; 

- Les sols salins hydromorphes peu profonds qui peuvent °tre des sols limoneux dôalluvions fluviatiles ou des 

sols limono-argileux dôalluvions fluvio-palustres, et cela en fonction de la nature du matériau parental et de la 

texture. 

 Le régime hydrique de ces sols est particulier. En effet, ils peuvent recevoir des pluies toutes les saisons 

comme ne rien recevoir pendant plusieurs mois en été comme en hiver déclenchant un assèchement de surface sur 

quelques centimètres. Les sables des cordons littoraux sont toujours rencontrés en profondeur et les alluvions lagunaires 

argilo-limoneux sont rarement épais (Bouteyre et Duclos, 1994). 

ü Les sols de colline 

 Diff®rentes classes (au nombre de 4) de sols ont ®t® d®termin®es dans les collines de lô®tang de Berre (Bouteyre 

et Duclos, 1994). 

- Des sols colluviaux peu évolués qui sont toujours profonds et de texture moyenne limoneuse ou sableuse, ils 

sont souvent engorg®s dôeau en profondeur. 

- Des sols calcimagnésiques carbonatés (ou sols bruns calcaires modaux) eux-mêmes déclinés en 4 familles. Ces 

sols sont peu épais et possèdent une texture de sable argilo-limoneux. 
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- Des sols fersiallitiques à réserve calcique sur calcaire durs du crétacé ou grès du miocène. Ils sont caillouteux 

avec des faibles teneurs en calcaire et un accroissement en argile en profondeur. Bien que leur texture soit 

plut¹t sableuse ou limoneuse, leur capacit® dô®change cationique est bonne. Ces sols sont en général peu épais 

et discontinus. 

- Des sols hydromorphes salés, peu humifères à gley sur des sédiments palustres autour des étangs. 

  2.1.3. Occupation des sols de la zone dô®tude 

 Le territoire du SAN Ouest Provence comporte plusieurs types de milieux naturels et agricoles. Lôoccupation 

du sol a ®t® d®crite lors dôune ®tude par le BRGM en 2008 (rapport AIGRETTE) illustr®e dans la Figure II.3. Dix 

milieux différents ont été décrits, permettant d'identifier les zones agricoles (culture de Foin de Crau, Crau sèche et 

humide, culture de plaine du Rhône et les zones de polyculture dans le nord du territoire), les zones d'eau humide et 

salée, les zones de collines, les cordons rivulaires et enfin le secteur remanié. 
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Figure II.3 : Carte de l'occupation des sols du SAN Ouest-Provence (BRGM, 2008) 

 

 
























































